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Dans le cadre de notre démarche de développement durable entreprise à l’automne der-
nier, nous vous offrons l’accès à une version électronique de notre bulletin Collectivités en 
action !, et ce, dès sa prochaine parution. Pour ceux et celles qui désirent adhérer à cette 
option et ne plus le recevoir en version imprimée par la poste, veuillez communiquer avec 
madame Émilie Goulet au 418-867-4272 ou par courriel à l’adresse suivante : 

 egoulet@sadcmrcriviereduloup.ca 

Le ministre d’État de Développement économique Canada, monsieur Denis Lebel, a confirmé 
en mars dernier la conclusion d’une entente de cinq ans prenant effet le 1er avril 2011 avec 
les Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC), les Centres d’aide aux entre-
prises (CAE), le Réseau des SADC et des CAE, et le Fonds commun des SADC.   
 
Les fonds proviennent du Programme de développement des collectivités (PDC) auquel Déve-
loppement économique Canada ajoute un budget supplémentaire. Le PDC est un programme 
national qui soutient le développement économique local et renforce la capacité des collecti-
vités à réaliser leur plein potentiel de façon durable. 
 
Pour les SADC et les CAE il s’agit en quelque sorte d’une reconnaissance tangible du travail 
réalisé depuis 30 ans dans certains cas et surtout d’un levier essentiel à la poursuite de notre 
mission pour le bénéfice du développement des régions.  

Renouvellement de l’entente avec Développement économique Canada 

L’assemblée générale annuelle des membres 
de la SADC de la MRC de Rivière-du-Loup se 
tiendra le mercredi 8 juin 2011 à compter 
de 07h30 à l’Auberge de la Pointe, à la 
salle Le Rivièra au 10, boulevard Cartier. (Le 
déjeûner sera offert aux personnes pré-
sentes). 
 
Il y aura à cette occasion présentation des 
activités réalisées au cours de la dernière 
année en plus des résultats financiers pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2011. Égale-
ment à l’ordre du jour : élection afin de com-
bler certains postes au conseil d’administra-
tion. Veuillez noter que tout membre intéressé 
à occuper un de ces postes peut signifier sa 
candidature par écrit avant le 8 juin s’il croit 

être dans l'impossibilité d'être présent ou re-
présenté à cette assemblée générale.  
 
Pour avoir droit de vote lors de l’assemblée, 
vous devez être membre en règle. Pour ce 
faire, il s’agit de communiquer avec nous et 
de demander votre inscription comme 
membre (sans frais) au plus tard le 7 juin.  
 
Nous souhaitons vivement votre présence lors 
de cette rencontre et nous vous saurions gré 
de confirmer votre présence dès que pos-
sible auprès de Mme Annie Tremblay au nu-
méro de téléphone suivant : 418-867-4272 
ou par courriel à l’adresse suivante :                                      
 

atremblay@sadcmrcriviereduloup.ca  

Assemblée générale annuelle 



 

Ouverture du Marché public Lafontaine 
Chaque samedi, dès le 2 juillet prochain jusqu’au 8 octobre, venez vivre l’expérience du Marché 
public Lafontaine de 9h00 à 15h00 au Carré Dubé sur la rue Lafontaine à Rivière-du-Loup. Plus 
de 20 producteurs et transformateurs seront présents au cours de la saison. C’est dans une am-
biance champêtre que vous pourrez découvrir les douces saveurs des produits locaux et régio-
naux. Selon la période, il vous sera possible de vous procurer une grande variété de fruits et de 
légumes fraichement cueillis dont notamment fraises, framboises, bleuets, tomates, concombres, 
laitue. Vous y trouverez aussi : agneau, veau, charcuterie, miel, fines herbes, produits de l’érable 
et viticoles, fromage, pains, croissants, pâtisseries fines et autres produits transformés.  Bienvenue à tous et à toutes ! 

Un nouveau modèle de financement gagnant pour les entrepreneurs en région  
Votre SADC et la Banque de développement du Canada (BDC) ont signé un nou-
veau partenariat en matière de financement des petites entreprises en région. En 
vertu de ce partenariat, une SADC accréditée par BDC pourra autoriser, au nom 
de la Banque, un montant de financement additionnel pouvant aller jusqu’au 
double du montant autorisé par la SADC, jusqu’à concurrence de 50 000 $. La 
BDC effectuera le prêt en se fondant entièrement sur le contrôle diligent réalisé 
par la SADC. 

 
En plus de réduire considérablement les délais d’autorisation des prêts, cette mesure conjointe permettra mainte-
nant à votre SADC d’octroyer jusqu’à 200 000 $ en prêts aux entreprises admissibles. Les deux organisations 
continueront également à mettre en commun leur expertise pour soutenir les projets de plus grande envergure. 

Félicitations aux entreprises de la région de Rivière-du-Loup qui ont remporté un prix 
lors du Gala régional du 13e Concours québécois en entrepreneuriat tenu le 6 mai 
dernier. Les récipiendaires sont :  
Les Livres Berger, MOBI, Plomberie Dubé et la Microbrasserie la Broue dans l’Toupet  

Félicitations aux gagnants! 

«Enrichissez-vous» avec le Service de mentorat pour entrepreneurs ! 
Le Service de mentorat pour entrepreneurs de la Chambre de commerce de la MRC de Rivière-du-Loup vous 
offre la possibilité de mieux utiliser les ressources du milieu, d’élargir votre réseau de contacts, de prendre 
des décisions plus éclairées, de clarifier les objectifs de votre entreprise, de briser l’isolement et surtout de 
développer votre plein potentiel en tant qu’entrepreneur. Ce service consiste en un jumelage entre un entre-
preneur expérimenté appelé mentor et un entrepreneur : le mentoré. Que vous soyez propriétaire d’entre-
prise peu importe le secteur d’activités et le stade de croissance ou directeur général d’un organisme d’éco-
nomie sociale, si vous désirez bénéficier de l’accompagnement d’un mentor, n’hésitez pas à communiquer avec 
madame Hélène Couturier au 418-862-5243.   

Témoignage de Mme Sandra Belzil, praticienne en Feldenkrais et propriétaire du Studio Système Conscient : 

« L’entrepreneuriat n’est pas qu’une simple affaire professionnelle. Il s’agit aussi d’une affaire personnelle qui demande 

de trouver un bon équilibre en toutes choses pour avancer. Avoir à mon service, une personne de confiance, à qui me 

confier pour m’éclairer dans mes choix et dans mes actions a été, pour moi, une source d’aide et d’inspiration tout au 

long de mon parcours. Je le recommande à toute personne qui se lance dans un projet d’affaires, quel qu’il soit.  » 


